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Aujourd’hui, la CSN soutient avec autant de 
conviction la nécessité de lutter sur tous les fronts pour 
l’amélioration des conditions de travail de ses membres 
et de celles de l’ensemble des travailleuses et des travail-
leurs. Mais les luttes que l’on y livre dépassent le strict 
cadre des conditions de travail. En effet, depuis des 
décennies, les travailleuses et les travailleurs membres 
des syndicats CSN ont compris que l’amélioration de 
leurs conditions de travail pouvait aisément être réduite 
à néant par la détérioration de leurs conditions d’exis-
tence à l’extérieur de leur milieu de travail. C’est pour-
quoi ils ont décidé d’utiliser leur organisation syndicale 
pour s’assurer de conditions de vie décentes. C’est cette 
compréhension fondamentale des multiples facettes de 
l’exploitation qui a donné naissance dans notre mouve-
ment à ce que l’on appelle le 2e front, ce front où l’on se 
joint à d’autres pour s’attaquer aux problèmes sociaux 
qui se matérialisent à l’extérieur du milieu de travail, 
mais qui frappent de plein fouet les travailleurs membres 
des syndicats CSN.

C’est ce qui explique que l’histoire de notre 
organisation soit aussi intimement liée à celle du 
Québec. En effet, en réclamant de nombreuses 
transformations politiques, économiques, sociales et 
syndicales, nous avons contribué à forger le Québec 
d’aujourd’hui. C’est d’ailleurs dans cette foulée qu’en 
1990, la CSN a pris position en faveur de la souve-
raineté, estimant que la société que nous réclamons 
depuis bientôt 100 ans pourra s’édifier moins difficile-
ment dans un Québec souverain.

Au cours des prochaines années, notre organi-
sation devra continuer à prendre part aux débats et 
aux luttes populaires pour un monde plus juste, plus 
égalitaire et plus démocratique. La défense du droit à 
la syndicalisation, le combat pour de meilleures condi-
tions de travail et la lutte contre la discrimination sous 
toutes ses formes sont autant de façons de poursuivre 
notre engagement. Mais pour être efficace, l’action de 
la CSN doit plus que jamais s’appuyer sur la volonté 
et la capacité des travailleuses, des travailleurs et des 
couches populaires d’agir ensemble afin de provoquer 
les changements nécessaires à l’amélioration de leur 
quotidien. Le présent congrès constitue un moment 
privilégié pour peaufiner notre analyse et pour définir 
l’action qu’il nous faudra mener au sortir de celui-ci.

le CHaÎNoN
uNe rePrÉSeNtatioN  
de Notre Nature,  
uN SYMBole de NoS valeurS

en 1974, le 46e Congrès de la CSN  
adoptait le logo actuel de la  
Confédération des syndicats nationaux.

Ces trois maillons de métal d’armature représentent les 
formes de regroupement à l’intérieur de la centrale :  
les syndicats, les fédérations et les conseils centraux. 
Ces maillons symbolisent également les trois valeurs 
qui sont au cœur même de l’existence et de l’action 
de la CSN, à savoir l’autonomie, la démocratie et la 
solidarité. Ces valeurs forment un tout indissociable, 
chacune étant enrichie des autres et aucune ne pou-
vant offrir son plein potentiel isolément. 

La force du chaînon est intimement liée à celle 
de ses trois maillons qui expriment la force des liens 
unissant les travailleuses et les travailleurs au sein de 
notre mouvement.

la CSN 
au CŒur deS lutteS  
dePuiS touJourS

C’est en 1921, à Hull, que 220 travailleuses 
et travailleurs de divers secteurs d’activité, 
réunis au sein de 80 syndicats, tenaient un 
congrès et fondaient la Confédération des 
travailleurs catholiques du Canada (CtCC). 

En 1960, cette dernière se déconfessionnalisait et 
devenait la Confédération des syndicats nationaux 
(CSN), dans laquelle nous militons aujourd’hui.

Hier, la CTCC luttait contre l’exploitation des 
ouvrières et des ouvriers dans les usines insalubres, 
elle combattait la corruption et la complaisance des 
dirigeants politiques devant des situations révoltantes, 
elle s’opposait fortement à la domination économique 
et syndicale des États-Unis. 

« les membres de la CSN 
partagent cette conviction 
qu’il n’est point de gain 
sans effort, qu’il n’est point 
de victoire sans que les 
conditions qui la rendent 
possible ne soient mises en 
place. la première de ces 
conditions est la solidarité :  
une solidarité concrète, 
active, constamment 
nourrie et enrichie. »
 
— extrait de la déclaration de principe de la CSN  
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leS CoNSeilS  
CeNtrauX
lieuX de SolidaritÉ  
rÉgioNale

on dit souvent des conseils centraux qu’ils 
sont, en quelque sorte, la CSN en région. 

Endroits privilégiés pour développer la solidarité 
entre les syndicats œuvrant sur un même territoire, les 
conseils centraux sont appelés à traiter publiquement 
des campagnes nationales de la CSN, en plus d’inter-
venir sur des questions touchant spécifiquement leur 
région, tels le chômage, les fermetures d’entreprises,  
la création d’emplois, le logement, le transport, la santé, 
l’éducation, les diverses formes de discrimination,  
la pauvreté, le racisme, l’intégration et le maintien en  
emploi, les impacts de certaines mesures municipales, 
etc. Ils représentent finalement les intérêts des travail-
leuses et des travailleurs membres de syndicats CSN en 
siégeant au sein d’organismes régionaux ou locaux trai-
tant de divers sujets à incidence économique ou sociale, 
tels les conseils régionaux des partenaires du marché  
du travail ou les conférences régionales des élu-es.

voici la liste des 13 conseils centraux où  
se déploient aussi certains services de la CSN :

• Conseil central de l’abitibi-témiscamingue–
Nord-du-Québec

• Conseil central du Bas-Saint-laurent
• Conseil central du Cœur-du-Québec
• Conseil central Côte-Nord
• Conseil central des syndicats nationaux de l’estrie
• Conseil central de la gaspésie  

et des Îles-de-la-Madeleine
• Conseil central de lanaudière
• Conseil central des syndicats  

nationaux des laurentides
• Conseil central de la Montérégie
• Conseil central du Montréal métropolitain
• Conseil central des syndicats nationaux  

de l’outaouais
• Conseil central de Québec– 

Chaudière-appalaches
• Conseil central des syndicats nationaux  

du Saguenay–lac-Saint-Jean

leS FÉdÉratioNS
lieuX de SolidaritÉ  
SeCtorielle

les fédérations rassemblent les syndicats 
d’un même secteur d’activité ou de secteurs 
d’activité connexes. 

Elles constituent un lieu de solidarité et regroupent 
un ensemble de moyens et d’expertises considérables 
pour les syndicats en matière de négociation et d’ap-
plication des conventions collectives. Les membres 
des syndicats y reçoivent la formation nécessaire à 
la négociation de leurs conditions de travail et à leur 
respect. Quelle que soit leur taille, tous les syndicats 
bénéficient des ressources de la fédération.

la CSN est actuellement composée  
des huit fédérations suivantes :

• CSN-Construction
• Fédération de la santé et  

des services sociaux (FSSS)
• Fédération de l’industrie manufacturière (FiM)
• Fédération des employées et employés de 

services publics (FeeSP)
• Fédération des professionnèles (FP)
• Fédération du commerce (FC)
• Fédération nationale des communications (FNC)
• Fédération nationale des enseignantes  

et des enseignants du Québec (FNeeQ)

leur FoNCtioNNeMeNt 

Chaque fédération est autonome. Sa vie 
démocratique s’organise autour des syndicats 
affiliés réunis en congrès, en conseil fédéral 
ou l’équivalent. 

Les délégué-es élisent les membres du comité exécutif 
et des autres instances, décident des budgets et des 
grandes orientations syndicales, des statuts et règle-
ments de leur fédération, etc.

Les fédérations sont donc des lieux de débat, 
d’échange, de solidarité et d’orientation. Les syndicats 
peuvent y développer une vue d’ensemble des secteurs 
d’activité ainsi que des stratégies de négociation locale, 
sectorielle ou nationale, selon le cas. Ils peuvent aussi 
bénéficier de plusieurs services dispensés par la CSN  
à l’aide de leur fédération.

prises collectivement et démocratiquement au sein 
de la centrale. À la CSN, toutes les composantes ont 
donc l’entière jouissance de leur autonomie politique, 
mais, en même temps, elles doivent avoir la pleine 
conscience et la ferme volonté de faire partie d’un tout, 
d’appartenir à quelque chose de plus grand.

la dÉMoCratie 

la démocratie est une autre des valeurs 
fondamentales qui soudent les syndicats  
CSN et le mouvement tout entier. 

En effet, pour que la vie démocratique des syndicats 
soit stimulante, ils doivent pouvoir compter sur la 
participation d’un maximum de leurs membres, tout 
comme la CSN doit pouvoir compter sur celle d’un 
maximum de ses syndicats affiliés. La participation 
est donc indissociable de la démocratie et c’est grâce à 
elle que le syndicalisme que nous pratiquons à la CSN 
peut constituer un véritable moteur de changement 
dans les milieux de travail et à l’extérieur de ceux-ci. 

la SolidaritÉ

la solidarité à la CSN, c’est bien plus 
qu’un slogan, c’est un projet. un projet 
enthousiasmant qui requiert une attention 
constante. la solidarité à la CSN, c’est une 
force agissante qui s’exprime de manière 
concrète partout dans le mouvement. 

Les solidarités locales s’expriment au sein des syndi-
cats ; les solidarités sectorielles au sein des fédérations, 
les solidarités régionales au sein des conseils centraux 
et les solidarités intersectorielles et interrégionales ou 
celles nécessaires aux grandes campagnes du mouve-
ment s’expriment au sein de la confédération. La soli-
darité se traduit aussi par une utilisation solidaire des 
ressources financières de la CSN. En effet, le Fonds de 
défense professionnelle (FDP), cet outil remarquable 
qui n’existe que chez nous et auquel participent tous 
les syndicats affiliés, assure que les luttes menées par 
chacun soient appuyées par l’ensemble. Les budgets 
consacrés à la péréquation permettent aussi de soute-
nir l’action des fédérations et des conseils centraux.

la CoNFÉdÉratioN
le PreMier lieu  
de regrouPeMeNt

la Confédération des syndicats nationaux 
regroupe près de 1 650 syndicats affiliés qui 
œuvrent dans tous les secteurs d’activité 
de huit fédérations et qui sont répartis sur 
l’ensemble du territoire québécois au sein  
de treize conseils centraux.

Ces syndicats négocient plus de 2 500 conventions 
collectives et ils réunissent près de 325 000 travail-
leuses et travailleurs aux caractéristiques variées, et 
ce, tant aux plans de la formation, des compétences, 
du sexe, de l’âge, des origines, etc. Cette représenta-
tivité constitue l’une des grandes forces de la CSN 
parce qu’elle a donné naissance à un fonctionnement 
qui nous est propre et qui, tout en tenant compte des 
spécificités de chaque groupe, vise invariablement le 
renforcement des solidarités grâce à la contribution  
de chacun.

troiS valeurS  
FoNdaMeNtaleS  
À la CSN

l’autoNoMie

À la CSN, les syndicats sont autonomes. ils 
détiennent leur certificat de reconnaissance 
syndicale et peuvent en disposer à leur guise. 

Ils peuvent donc s’affilier ou se désaffilier de la CSN 
sans perdre leurs prérogatives syndicales. Les syndicats 
adoptent et administrent leurs budgets, élisent leurs 
dirigeantes et dirigeants ainsi que leurs délégué-es  
aux diverses instances du mouvement. Ils décident de 
leurs projets de convention collective à partir des 
besoins des membres, contrôlent leurs stratégies de 
négociation, décident des divers moyens de pression, 
notamment de la grève. Ils adoptent ou rejettent le 
résultat des négociations. Ceci étant, en s’affiliant à 
la CSN, les syndicats choisissent aussi de s’associer 
à d’autres groupes de travailleuses et de travailleurs. 
Ils s’engagent donc à se conformer aux statuts et 
règlements du mouvement et à respecter les décisions 
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Il s’agit d’une instance où siègent les membres 
du comité exécutif de la CSN, des représentantes et 
représentants des directions politiques des fédérations 
et des conseils centraux. D’autres personnes se joignent 
à eux, mais sans droit de vote. Il s’agit des coordonna-
trices et des coordonnateurs des équipes des services 
confédéraux, des fédérations et des conseils centraux; 
des adjointes et des adjoints au comité exécutif ; de la 
directrice des ressources humaines et du directeur de 
l’information ; du responsable de l’administration du 
Fonds de défense professionnelle (FDP) ; de la contrô-
leuse, de la comptable de la CSN et des membres du 
comité de surveillance ; d’une représentante des salarié-es 
de la CSN, membres du STTCSN. 

leS ServiCeS 
CoNFÉdÉrauX
deS FoNCtioNS CeNtraleS  
au SeiN du MouveMeNt

la CSN est, au Québec, la centrale syndicale 
la mieux organisée sur le plan des services 
donnés aux membres, aux syndicats affiliés, 
aux fédérations et aux conseils centraux. 

Elle compte six grands services dont la mission est  
de répondre le plus adéquatement possible aux besoins 
spécifiques des organisations affiliées et aux travail-
leuses et travailleurs qu’elles regroupent. 

il s’agit des services suivants :

• Service d’appui aux mobilisations  
et à la vie régionale

• Service de l’administration
• Service de la syndicalisation
• Service des communications
• Service des relations du travail
• Service juridique

Depuis sa fondation en 1921, la Confédération 
des syndicats nationaux en est à son 64e Congrès ordi-
naire. Elle a, de plus, tenu huit congrès extraordinaires.

le CoMitÉ eXÉCutiF

Entre les congrès, c’est le comité exécutif qui assume 
la direction quotidienne de la CSN, voit au suivi des 
activités, à l’application des mandats votés en congrès 
confédéral et dans les autres instances de la centrale, 
entre autres auprès des organisations. Il compte six 
membres qui sont élus par le congrès confédéral. Entre 
les congrès, le comité exécutif est redevable devant le 
conseil confédéral et devant le bureau confédéral.

le CoNSeil CoNFÉdÉral

le conseil confédéral de la CSN est la plus 
haute autorité de la centrale entre les congrès. 

Il est ainsi le principal lieu d’orientation de la CSN et, 
à ce titre, il dispose de pouvoirs importants et étendus. 
Il est composé des membres du bureau confédéral 
et de délégué-es représentant les fédérations et les 
conseils centraux.

Le conseil confédéral peut modifier toute recom-
mandation émanant du comité exécutif ou du bureau 
confédéral, ou toute autre recommandation dont il est 
saisi, adopter toute proposition qu’il juge appropriée 
s’adressant entre autres à l’une ou à l’autre de ces 
instances. De plus, le conseil confédéral a le pouvoir 
de créer les comités qu’il juge utiles pour exécuter les 
mandats qui lui sont confiés par le congrès. En cas de 
vacances au comité exécutif entre les congrès, c’est au 
conseil confédéral qu’il revient de les combler.

le Bureau CoNFÉdÉral

le bureau confédéral est le principal lieu de 
gestion administrative et de coordination 
de la mise en œuvre des orientations et des 
priorités du mouvement, de l’ensemble de 
l’action de la CSN. 

Il a entre autres la responsabilité de définir les champs 
de juridiction des fédérations, des conseils centraux et 
des territoires de service. Il débat des questions qui lui 
sont soumises par le comité exécutif et par le conseil 
confédéral de la CSN.

leur FoNCtioNNeMeNt

Chaque conseil central est autonome.  
Sa vie démocratique s’organise autour  
des syndicats affiliés réunis en congrès  
et en assemblée générale. 

Les délégué-es élisent les membres du comité exécutif 
et des autres instances, décident des budgets et des 
grandes orientations syndicales, des statuts et règle-
ments de leur conseil central, etc.

Le regroupement des syndicats CSN par région 
offre plusieurs avantages, puisque c’est aussi là que la 
CSN déploie plusieurs des services qu’elle dispense,  
telles l’organisation de nouveaux syndicats, la mobili sa-
tion en appui aux négociations, la défense des victimes 
d’accidents et de maladies du travail, la consolidation 
syndicale, la formation, la fonction-conseil lors des 
conflits de travail, etc. 

leS iNStaNCeS 
CoNFÉdÉraleS
leS StruCtureS dÉCiSioNNelleS 
de la CSN, la dÉMoCratie  
SYNdiCale À l’Œuvre

le CoNgrÈS CoNFÉdÉral

le congrès confédéral de la CSN constitue le 
cœur de la structure décisionnelle de notre 
mouvement. C’est l’instance la plus large de  
la CSN et elle en constitue l’autorité suprême.

La CSN étant d’abord et avant tout une confédération 
de syndicats, les délégué-es officiels qui forment son 
congrès proviennent principalement de ses syndicats 
affiliés ; les autres délégué-es officiels proviennent des 
huit fédérations et des treize conseils centraux qui ont 
droit à une délégation de trois personnes chacun. 
Notons que les membres du comité exécutif de la CSN 
sont aussi délégué-es officiels au congrès de la CSN. 

Le congrès confédéral a pleine autorité sur les 
orientations de la CSN, la détermination de ses plans 
d’action, la modification de ses structures, l’adoption 
de ses budgets ainsi que sur toute question touchant la 
bonne marche de la centrale. 

leS CoMitÉS 
CoNFÉdÉrauX
deS lieuX oÙ rÉFlÉCHir  
Pour MieuX orieNter

Prendre connaissance des besoins spécifiques 
du mouvement et de ceux des travailleuses  
et des travailleurs dans leurs champs  
de préoccupations propres, les analyser, 
développer des orientations politiques 
et soumettre des recommandations aux 
instances appropriées de la centrale, ce 
sont les principaux mandats des comités 
confédéraux de la CSN, dont voici la liste :

• le comité confédéral de santé et sécurité
• le comité confédéral des lgBt
• le comité confédéral des relations interculturelles 
• le comité national de la condition féminine
• le comité national des jeunes

D’autres comités ayant des attributions spécifiques, 
tels le comité de surveillance, le comité d’orientation 
et le comité des juridictions, complètent la liste des 
comités de la CSN.
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Pierre PatrY, trésorier 

Trésorerie, administration financière  
et gestion des biens de la CSN

Service de l’administration
Fonds de défense professionnelle
Coordination des travaux avec les outils  

collectifs de la CSN
réseaux d’entraide
Finance socialement responsable
Économie sociale et solidaire
Commerce équitable et consommation 

responsable
Fiscalité
Finances publiques
gouvernance
responsabilité sociale des entreprises
environnement
Fondaction CSN
Bâtirente 
MCe Conseils

FraNCiNe lÉveSQue, première vice-présidente 

Service des relations du travail
Comité intersectoriel du secteur privé (CiSP)
Comité de coordination générale des négociations 

(CCgN)
Comité de coordination des secteurs public  

et parapublic (CCSPP)
régimes de retraite et assurances
organisation du travail
Équité salariale
université syndicale d’hiver
Forums sociaux

JeaN laCHaritÉ, deuxième vice-président

Service de syndicalisation
Santé et sécurité du travail
Comité confédéral de santé et sécurité
Comité des juridictions
alliance syndicats et tiers-monde
assurance-emploi
emplois autonomes
Politique de la santé et des services sociaux
Politique énergétique
Centraide
leucan

deNiSe BouCHer, troisième vice-présidente

Service d’appui aux mobilisations  
et à la vie régionale

liens avec les conseils centraux
Comité national de la condition  

féminine et coordination
Condition féminine
Politique familiale
Politique d’éducation
Services de garde
actes professionnels
développement régional et local
transport scolaire
Secteur municipal et secteur transport
Formation continue
aide juridique

la CSN et la  
rePrÉSeNtatioN 
eXtÉrieure 
uNe PrÉSeNCe artiCulÉe

des personnes représentant la CSN 
participent activement aux travaux  
de divers organismes :

alliances de recherche universités- 
communautés (aruC)

alliance sociale
alternatives
Caisse d’économie solidaire
Caisse le Chaînon Honoré-Mercier
Centraide
Centre interdisciplinaire de recherche  

et d’information sur les entreprises  
collectives (CirieC-Canada)

Centre international de solidarité ouvrière (CiSo)
Chantier de l’économie sociale
Coalition sur les droits des peuples  

autochtones au Québec
Collectif de travail lgBt
Collectif pour une loi sur l’élimination  

de la pauvreté
Comité consultatif Famille
Comité consultatif des partenaires de la 

Commission de l’équité salariale

Comité consultatif sur les programmes d’accès  
à l’égalité dans le secteur privé

Comité entraide des secteurs public et parapublic
Comité de liaison du Barreau du Québec avec  

la Commission des relations du travail
Comité directeur des orientations de la Stratégie 

commune d’intervention pour Montréal
Commission administrative des régimes de 

retraite et d’assurance (Carra)
Commission de la construction du Québec (CCQ)
Commission de la santé et de la sécurité  

du travail (CSSt)
Commission des lésions professionnelles
Commission des partenaires du marché  

du travail (CPMt)
Conseil canadien des relations industrielles
Conseil canadien des ressources humaines  

en tourisme (CCrHt)
Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre 

(CCtM)
Conseil de gestion du régime d’assurance parentale
Conseil de la souveraineté
Conseil québécois lgBt
développement solidaire international
ÉcoSol
Écotech Québec
Fédération des femmes du Québec
Fondation léo-Cormier
Forums sociaux
institut canadien d’éducation des adultes (iCea)
institut de recherche en économie  

contemporaine (ireC)
institut de recherche en santé et en sécurité  

du travail robert-Sauvé (irSSt)
leucan
Partenaires pour un Québec français
régie des rentes du Québec
réseau québécois sur l’intégration  

continentale (rQiC)
Solidarité rurale
SSQ
territoires innovants en économie  

sociale et solidaire (tieSS)

représentation sur le plan international

Conférence internationale du travail (oit)
Confédération syndicale internationale (CSi)
Confédération syndicale des travailleurs  

et travailleuses des amériques (CSa)
Commission syndicale de l’organisation  

de coopération et de développement 
économiques (oCde)

leS reSPoNSaBilitÉS deS 

MeMBreS du  
CoMitÉ eXÉCutiF 
les membres du comité exécutif de la CSN 
ont différentes responsabilités, telles que 
définies aux statuts et règlements, et ils se 
partagent les mandats déterminés par les 
instances. voici un très bref résumé de leurs 
principales responsabilités.

JaCQueS lÉtourNeau, président

Représentations officielles
Positions, mémoires et analyses de la CSN
Service des communications
Comité d’orientation
relations internationales et collectif international
relations du travail
Partenariats public-privé
Question nationale
langue et francisation des milieux de travail
Question autochtone
alliances syndicales et sociales
Codes du travail
Fondaction CSN

JeaN lortie, secrétaire général

instances et réunions statutaires du mouvement
Service des ressources humaines
Service juridique
Comité d’orientation
Comité national des jeunes
Comité sur les relations interculturelles
Comité confédéral des lgBt
Comité des juridictions
uCCo–SaCC–CSN
Affiliation des syndicats et des organisations
Comité sur les services
Comité sur l’initiative du centenaire
Comité sur la modernisation des statuts  

et règlements
immigration
Promotion des droits, des libertés et de la lutte  

aux inégalités
Politique bioalimentaire
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orgaNigraMMe  
de la CSN

J’Y CroiS.

la ProteCtioN
deS eMPloiS.
uNe oFFeNSive eN
SYNdiCaliSatioN.
uNe dÉMoCratie
SYNdiCale dYNaMiQue.
uN travail de QualitÉ.
uN reveNu dÉCeNt tout
au loNg de la vie.
uN Meilleur
raPPort de ForCe.
uN dÉveloPPeMeNt
duraBle.

le SYNdiCaliSMe
À la MaNiÈre CSN.
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